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gloire est réservée à la Montagne d’où, partent
les éclairs du feu sacré de la liberté.

« Déclarez donc que la Convention ne quit¬
tera son poste qu’ après avoir terrassé les enne¬
mis de la République, et les tyrans seront
vaincus. »

La Société arrête qu’il sera joint à cette
adresse :

1° 6 livres en numéraire données en contribu¬
tion volontaire aux jeunes citoyens de cette
commune de la première réquisition, et dont ils
font hommage à la Convention pour les frais de
la guerre;

2° Et un assignat de 25 livres, dont le ci¬
toyen Chevillard, juge de paix et président de
la Société, fait don à la patrie pour contribuer
aux dépenses qu’exige la réforme du cachet de
sa juridiction, où il a la douleur de voir encore
des fleurs de lys. Sur sa proposition, la Conven¬
tion est invitée, au nom des sans-culottes de
Puiseaux, de faire disparaître ces restes impurs
du royalisme, et d’y substituer le sceau de la
République.

Pour extrait conforme au registre ;

Trélat, secrétaire-trésorier; Delamarre,
trésorier; Brunet, secrétaire.

La commune de Bouffémont, district de Go
nesse, département de Seine-et-Oise, a arrêté,
sur la proposition du citoyen Bailly, son curé,
que les objets d’or et d’argent servant aux fonc¬
tions du culte catholique, seraient déposés sur
l’autel de la patrie, et remplacés par des objets de
verre ou de bois. Le même curé a également de¬
mandé, attendu que les toiles et autres étoffes
sont en réquisition pour l’armée, que les vête¬
ments inutiles aux cérémonies catholiques fussent
distribués aux citoyennes les plus indigentes pour
se vêtir pendant l’hiver.

La Convention nationale a décrété qu’il serait
fait mention honorable du civisme du curé et de
la commune de Bouffémont (1).

Extrait du registre des délibérations de la com¬
mune de Bouffémont, district de Oonesse, dé¬
partement de Seine-et-Oise (2).

Ce jour d’hui, 16 brumaire, l’an II de la Répu¬
blique française, une et indivisible, à l’assem¬
blée générale de la commune de Bouffémont,
s’est présenté le citoyen Claude-Ambroise-Ni¬
colas Bailly, curé, lequel a dit :

« Citoyens, la patrie est dans le besoin le plus
pressant. Au seul bruit de la patrie en danger,
vos enfants, vos seuls appuis, ont volé au secours
de leurs frères d’armes. Cela ne suffit pas pour
des républicains catholiques. A l’exemple de
vos pères dans la foi, vous pouvez, vous devez
même sacrifier aux besoins de la République
les matières d’or et d’argent servant à votre
culte ; un calice de verre ou de cristal, des croix,
des chandeliers de bois, voilà ce qu’il me faut.
Je requiers donc :

« 1° Que les objets d’argent (n’en ayant point
d’or), les croix et les chandeliers de cuivre
d’usage à l’autel, à l’exception toutefois jus

(1) Procès-verbaux de la Convenlion, t. 25, p. 72.
(2) Archives nationales, carton C 279, dossier 752.

qu’au remplacement du calice d’argent, de la
croix et des chandeliers de cuivre servant ordi¬
nairement, soient déposés dans le plus court
délai sur le bureau du Président de l’Assemblée
nationale pour être employés à ce que de besoin ;

« 2° Qu’attendu que les toiles et autres étoffes
sont en réquisition pour l’armée, de manière à
ne laisser aucune facilité aux pauvres citoyennes
de cette commune de se vêtir pendant l’hiver,
les vêtements inutiles aux cérémonies catho¬
liques seront distribués aux citoyennes les plus
indigentes. »

Sur ce, ouï le procureur de la commune, 1 >

corps municipal et les citoyens de Bouffémont
ont arrêté, d’une voix unanime, qu’ils approu¬
vaient l’exposé dudit citoyen Bailly, curé, que
Jean Jacques Picard et Alexis Deuil, notables,
se transporteraient le 18 brumaire à l’Assem¬
blée nationale, protesteraient de leur attache¬
ment à la République une et indivisible et de¬
manderaient que le district de G-onesse fût auto¬
risé à nous remplacer dans le plus court délai
les objets de matière d’argent ou cuivre que
nous conservons, par d’autres de même usage,
mais en matière de bois vernissé, et que copie
de la présente délibération soit envoyée tant
au district qu’au département, et ont signé la
présente délibération.

Ainsi signé : Pierre Petit, procureur de la
commune; Bailly, curé; Nicolas Denis,
maire; Jean-Robert Buquet, officier muni¬
cipal; Toussaint; Prévost; J. -J. Picard;
A. Deuil; Jean Roger; Boileau, Ti
PHAINE; AnCELIN; J. GrERBE; Gr.-M. RE¬
NAULT, et Clichy, secrétaire-greffier.

Délivré par moi, secrétaire-greffier de la com¬
mune de Bouffémont, pour copie conforme au
registre, ce jourd’hui, septidi de brumaire,
l’an II de la République française, une et indi¬
visible.

Clichy.

Compte rendu du Journal des Débats
et des Décrets (1).

Des citoyens d’une commune du département
de Seine-et-Oise offrent l’argenterie de leur
église.

Levasseur (Sarthe) demande la mention
honorable de cet acte civique, afin que les autres

(1) Journal des Débals el des Décrets (brumaire
an II, n° 416, p. 248). D’autre part, l'Auditeur na¬
tional [n° 413 du 19 brumaire an II (samedi 9 no¬
vembre 1793), p. 3] rend compte du don patriotique
de la commune de Bouffémont dans les termes sui¬
vants :

« Une autre commune du district de Gonesse fait
offrande de son argenterie d’église et annonce qu’elle
a arrêté de faire, avec les ornements à l’usage du ci
devant curé, des habits pour défendre du froid les
sans-culottes.

« Levasseur demande l’insertion au Bulletin de
la conduite de cette commune, afin que son exemple
soit imité par les autres du district. Il rend compte
qu’à Luzarches un prêtre scélérat avait fanatisé les
citoyens. Avant-hier, en passant par cette commune,
il fut obligé de faire mettre en arrestation une ving¬
taine d’individus. Il a péroré le peuple et aussitôt
fait emballer pour la Monnaie un soleil d’or estimé
4,000 livres avec d’autres objets.

« Sa proposition est décrétée. »
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